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Politique de PLPM sur les mesures à suivre en cas de déversement, de 
feu/d’explosion ou d’urgence médicale 

L’entreprise s’engage à déployer toutes les ressources nécessaires pour planifier son 
intervention à l’égard de possibles substances dangereuses, de déchets dangereux, d’incidents 
de déversement de pétrole ou de feu / d’explosion, et à développer un plan d’urgence intégré 
complet.  

L’entreprise s’engage à réévaluer ces plans d’intervention sur une base régulière et à les 
modifier au besoin pour les adapter à de nouvelles conditions et/ou à des avancées 
technologiques. 

L’entreprise s’engage à mettre ses plans d’intervention à l’essai au moyen d’exercices 
périodiques et à dispenser à ses employés et associés la formation nécessaire pour que tous 
les éléments des plans puissent être exécutés de manière concrète et efficace. 

L’entreprise s’engage à informer la population des détails de ses plans d’intervention et à se 
montrer ouverte aux questions des citoyens et des médias à leur sujet. Les procédures 
exposées dans les manuels de communication de PLPM doivent être suivies au besoin. 

L’entreprise s’engage à fournir à la population et aux médias toute information pertinente à 
propos d’un éventuel déversement.   

Les détails de l’événement seront dévoilés au fur et à mesure que les faits vérifiables seront 
connus. 

L’entreprise s’engage à respecter ses politiques en matière d’environnement, d’éthique des 
affaires et de santé et de sécurité lorsqu’elle répond à une situation de déversement, de feu ou 
d’explosion et qu’elle informe la population à propos de l’événement. 
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1.0  CONTENU DE L’INTRODUCTION ET DU PLAN  
 

1.1 UTILITÉ ET OBJECTIFS DU PLAN 
 

L’utilité de ce plan d’urgence intégré (ci-après dénommé le « plan ») consiste à aider le 
personnel de Portland Pipe Line Corporation (PPLC) et de Pipe-lines Montréal ltée 
(PLML), (ci-après dénommés ensemble « PLPM » ou « l’entreprise » à se préparer pour 
diminuer les impacts sur la santé humaine et l’environnement, et pour intervenir en toute 
sécurité et efficacement lors d’un déversement de pétrole, avec des substances 
dangereuses ou des déchets dangereux, un incendie, une explosion ou une urgence 
médicale provenant des pipe-lines, des terminaux ou des installations s’y rattachant (ci-
après dénommés « installation ou installations »). Le plan fournit des techniques et des 
directives pour réaliser une intervention sécuritaire, efficace et coordonnée lors d’un 
incident qui peut survenir aux installations. 

 
Les objectifs spécifiques du plan consistent à : 

 
 Créer des équipes d’intervention, nommer des individus afin qu’ils comblent les 

postes au sein des équipes, et définir les rôles et les responsabilités des 
membres de l’équipe. 

 Définir les procédures de notification, d’activation et de mobilisation afin qu’elles 
soient suivies quand survient un incident ou un déversement. 

 Définir les axes organisationnels de responsabilité qui doivent être respectés 
pendant une opération d’intervention. 

 Rassembler des documents, du personnel et des ressources disponibles pour 
faciliter l’intervention.  

 Garantir le respect des politiques environnementales et du protocole de sécurité 
de l’entreprise. 

 Assurer la conformité de la réglementation fédérale, provinciale, de l’état et locale 
au sujet de la pollution occasionnée par des hydrocarbures et des déchets 
dangereux. 

 Assurer la cohérence des plans d’urgence nationaux, du ou des plan(s) 
d’urgence du territoire américain, du plan d’urgence fédéral du Canada ou du 
plan national de sécurité civile du Québec pour la zone d’opération. 

1.2 CONTENU DU PLAN 
 
Ce plan a été développé selon les orientations générales publiées dans le registre 
fédéral de l’agence américaine de protection de l’environnement intitulé «The National 
Response Team’s (NRT) Integrated Contingency Plan » (61FR28642). Les conseils de la 
NRT ont été développés de concert avec l’agence américaine de protection de 
l’environnement, le département du transport des Etats-Unis (Garde côtière américaine, 
l’administration américaine de la sécurité des pipelines et des matières dangereuses), le 
département de l’Intérieur (Service de gestion des minéraux) et le Département du 
Travail (administration américaine de la sécurité et de la santé au travail).   
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Ce plan a également été développé en fonction des directives générales des agences 
environnementale et techniques du Canada. Plus précisément, les directives et 
ressources qui suivent ont été utilisées : 

o Lignes directrices provisoires pour la Loi canadienne sur la protection de
l'environnement de 1999 (LCPE) : Programme des urgences environnementales
d’Environnement Canada, Lignes directrices provisoires pour la mise en
application de la LCPE partie 8, Article 199, Exigences quant aux plans d'urgence
environnementale. Mars 2000.

o CAN/CSA-Z731-03 Planification des mesures et interventions d’urgence.

Au Canada, les interventions d’urgence se feront en coopération avec les organismes 
gouvernementaux concernés conformément à la « Loi sur la sécurité civile du Québec » 
du gouvernement du Québec (Bill No 173) et conformément aux articles 32, 33, 34 et 35 
de l’OPR Régie de l’énergie du Canada. PLM vérifiera régulièrement que les exigences 
et que les plans d’interventions d’urgence provenant de ces organisations 
gouvernementales sont en accord avec le plan de PLPM.  

Le plan est organisé en sections de planification d’urgence, en renseignements propres 
aux installations, en renseignements propres au plan d’intervention en cas de 
déversement de pétrole et en annexes.  

Ces conseillent prévoient aussi, pour les plans d'urgence du fédéral, de l'état, des 
provinces et locaux des exigences qui doivent être incorporées au plan. Un résumé des 
règlements applicables et des installations affectées par chaque règlement se trouve à la 
Section 1.5.   

Le plan propose des conseils pour intervenir et s’occuper des urgences par rapport aux 
substances dangereuses et aux déchets dangereux aux installations de PLPM. 

Pour un recoupement complet des lois, règlements et directives au sujet des pipe-lines, 
consulter l’Annexe A. 

Intégration du plan 

Le plan de prévention, de contrôle et de moyen de lutte contre le déversement  de 
pétrole des activités américaines est intégré dans le plan d’urgence intégré des 
installations dans la Section 7 intitulée « Plans spécifiques de PPLC / PLML ». Les 
documents intégrés ont été simplifiés afin de maximiser leur utilité en cas d’intervention 
d’urgence ou pour une formation et  la conformité réglementaire. 

Des références spécifiques sont faites dans le plan de prévention, de contrôle et de 
moyen de lutte contre le déversement de pétrole pour certaines sections, tableaux et 
annexes du plan d’intervention d’urgence intégré pour des données qui fournissent 
principalement la fonction orientée à la réponse (des schémas des installations, des 
résumés, des données de notification, etc.) ou pour consolider certaines annexes 
justificatives (des recoupements réglementaires, de la documentation, un glossaire / des 
acronymes, etc.). Des références spécifiques sont faites à partir du plan d’urgence 
intégré dans certaines sections et tableaux du plan de prévention, de contrôle et de 
moyen de lutte contre le déversement de pétrole pour des données qui fournissent 
principalement des renseignements sur la prévention, le contrôle et les moyens de lutte 
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de pipe-line est considéré être dans un secteur de volume non élevé décrit dans 
les documents 40 CFR 112, 49 CFR 149 et 33 CFR 154.  Par conséquent, les 
exigences de niveau pour ces secteurs prévoient une intervention dans les 12 heures 
(Niveau 1), 36 heures (Niveau 2), et 60 heures (Niveau 3). L’annexe G de ce plan 
démontre une série de calculs et de déterminations de planification de volumes basés 
sur des conseils fournis par l’agence américaine de protection de l’environnement dans 
40 CFR Part 112, Final Rule, publié en date du 1er juillet 1994, la réglementation de la 
Garde côtière américaine dans 33 CFR Part 154, Subpart F 61 FR 7917, 29 février 1996, 
date en vigueur : 29 mai1996, et la réglementation intitulée Pipeline and Hazardous 
Materials Safety Administration du département du transport des États-Unis dans 49 
CFR 194.105 publié en date du 5 janvier 1993.  L’annexe G démontre une série de 
calculs pour les pires cas de scénarios impliquant le pipe-line et le parc à réservoirs 
Nord. L’inclusion de ces calculs vise à faire la démonstration de la planification des 
volumes d’intervention et de la capacité d’intervention nécessaire pour les exigences de 
rétablissement en mer et à terre comme étant le résultat des scénarios de déversement 
décrits dans le tableau ci-dessus.  

 
1.3 PROCÉDURES DE DISTRIBUTION DU PLAN 
 

L’administrateur du plan aura la responsabilité de l’entretien et de la distribution du plan. 
La distribution sera effectuée de la façon suivante : 

 
 La distribution du plan est contrôlée par le numéro sur la page couverture. Une 

liste de distribution est incluse dans la section de distribution et de révision pour 
faciliter le contrôle.  

 Le personnel de l’entreprise qui peut être sollicitée pour porter assistance 
pendant des activités d’intervention en cas de déversement aura accès à une 
copie du plan pour son utilisation et sa formation.  

 Toute personne ayant en sa possession une copie du plan a la responsabilité de 
s’assurer que la copie soit transférée à sa remplaçante en cas de réaffectation 
ou de changement de responsabilité. 

 Plusieurs organismes de réglementation se feront livrer une copie du plan. La 
liste des organismes est détaillée dans la liste de distribution située dans la 
section de l’avant-propos. 

 
1.4 PROCÉDURES DE RÉVISION ET DE MISE Ầ JOUR DU PLAN 
 

Révision / Mise à jour annuelle 
 

L’administrateur du plan coordonnera les procédures de révision et de mise à jour 
suivantes : 

 
 Au moins une fois par année, révisez et faites les révisions appropriées selon les 

changements opérationnels ou organisationnels. 

 Au moins une fois par année, révisez et faites les révisions appropriées selon les 
changements dans les noms et numéros de téléphone détaillés dans la section 
2.0. 
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 Au moins une fois par année, révisez et faites les révisions appropriées si la liste 
de l’équipement d’urgence est modifiée. 

 Coordonnez les efforts de traitement de texte, de publication et de distribution 
pour compléter les révisions et entretenir le plan. 

 Des opportunités de révision du plan peuvent avoir lieu pendant les exercices de 
simulation de l’équipe d’intervention ou les vraies interventions d’urgence. 

 
 Le Directeur des opérations du Québec s’assurera que les liaisons avec les 

agences canadiennes sont maintenues. 
 

 Le  Responsable Santé, Sécurité et Environnement s’assurera que les liaisons 
avec les agences américaines soient maintenues. 

 
 Les mises à jour incorporeront les remarques identifiées pendant les liaisons sur 

le champ avec les agences et les municipalités comme une partie du Programme 
de conscience public ou d’exercices. 

 
Incorporations des révisions du plan 

 
Le titulaire du plan, dès la réception de toutes révisions devra : 

 
 Réviser et insérer les pages révisées dans le plan. 
 Enlever les pages obsolètes.   
 Noter cette action sur la page « Registre des modifications » dans la section 

Distribution et Révisions. 
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SOUMISSION DES RÉVISIONS 
 
Quand vous soumettez des révisions aux agences applicables incluez toujours le 
numéro d’identification des installations (voir Tableau 1.4) avec les révisions. Les 
agences exigent des révisions qui doivent être soumises comme suit : 
 
 EPA – L’entreprise devra réviser et soumettre de nouveau les parties révisées 

du plan à l’administrateur régional de l’EPA moins de 60 jours avant chaque 
changement aux installations qui pourrait affecter l’intervention pour un des pires 
cas de déversement. 

 
 DOT / PHMSA – L’entreprise devra réviser et soumettre de nouveau les 

changements au responsable des plans d’intervention du pipe-line moins de 30 
jours avant les changements. Un plan mis à jour devra être soumis au 
responsable des plans d’intervention tous les cinq ans. 

 
 USCG – Les changements doivent être soumis le plus rapidement possible au 

secteur (en double exemplaire). La révision du plan doit avoir lieu moins d’un (1) 
mois avant la date anniversaire de la lettre d’approbation de l’USCG.  Si AUCUN 
CHANGEMENT n’est requis, l’entreprise doit soumettre une lettre à l’USCG 
déclarant « AUCUN CHANGEMENT N’EST REQUIS ». 

 
 
1.4.2 Exigences de révisions de l’agence canadienne 
 

• REC- Chaque service doit déposer une copie papier et une copie électronique de leur 
manuel respectif de procédures d’urgence. Lors du dépôt des mises à jour, PLPM doit 
déposer un nouvel EPM complet, en version électronique et en version papier, intégrant 
toutes les mises à jour.  PLPM doit au minimum déposer les mises à jour annuelles de 
l’EPM avant le 1er avril ou sinon, déposer une lettre indiquant qu’il n’y a eu aucune 
modification apportée au EPM. 

 
L’entreprise devra réviser et soumettre de nouveau les parties révisées du plan pour chaque 
changement des installations qui peut affecter matériellement l’intervention pour un des pires 
cas de déversement. Une copie de la version révisée sera transmise à la  Régie de l’énergie du 
Canada. 
 
Toutes les mises à jour seront communiquées aux employés ou aux ressources externes ayant 
une copie du plan (voir la section intitulée : Procédures de distribution du plan).  
La liste ci-après comprend les sections qui nécessitent une mise à jour régulière.  

• Section 1: Introduction et renseignements généraux  

 Conformité réglementaire et interface avec d’autres plans 

 Système de renseignements et description générale de PLPM 

 Évaluation des risques 

• Section 2 : Procédures de notification 

 Systèmes d’alarme 
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 Notifications internes et externes 

 Listes téléphoniques des ressources internes et externes  

 Plan de communications initial 

• Section 4: Équipe d’intervention 

 Individu qualifié 

 Formation de l’équipe d’intervention 

• Annexes :  

 Annexe A :  Référence réglementaire 

 Annexe C : Accords; Équipement d’intervention et ressources 

 Annexe F: Plan d’élimination 

 Annexe G : Scénarios de pires cas de déversement 

 Annexe H : Évaluation des risques / Inventaire des matières dangereuses 

1.5 CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE 
 

Le développement, l’entretien et l’utilisation de ce plan applique la politique de 
l’entreprise et aborde les exigences réglementaires et les directives  suivantes (pour une 
description complète  des articles et un recoupement, voir l’Annexe M): 

 
 Federal Oil Pollution Act of 1990:  U.S. DOT Final Rule for Transportation Related 

On-shore Facilities (49 CFR Partie 194), U.S. EPA Final Rule for Non-transportation 
Related Onshore Facilities (40 CFR Partie 112 – tel que publié le 1er juillet 1994 et 
l’USCG Final Rule for Transportation Related On-shore Facilities (33 CFR 154 tel 
que publié en 1996). 

 
 U.S. EPA Spill Prevention, Control, and Countermeasure (SPCC) regulations (40 

CFR Part 112.5).  
 

 U.S EPA Hazardous Waste Regulations (40 CFR Part 264) and State of Maine 
Hazardous Waste Rules Chapter 850-857 

 
 Règlement sur les pipelines terrestres (DORS 99/294) 

• Régie de l’énergie du Canada exige que les entreprises intègrent à leur plan 
d’intervention d’urgence toutes les urgences découlant de toutes les causes 
et qu’elles aient des procédures en vigueur en place afin de répondre à tous 
les scénarios potentiels. 

 Règlement sur la sécurité et la santé au travail (pétrole et gaz) DORS/87-612 

 Normes au sujet de la canalisation de la Canadian Standards Association  
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La gravité d’un refoulement aura un impact sur le niveau d’intervention de la direction 
nécessaire et sur l’ampleur de la mobilisation des ressources.  
 
Les incidents d’urgence sont ensuite divisés en niveaux dans le tableau1.2. 
 
Pour tous les niveaux, une liste de contrôle d’enregistrement d’urgence doit être remplie par 
le contrôleur du pipe-line. Toute urgence nécessitera une enquête de suivi en plus de 
mesures correctives qui doivent être appliquées afin de prévenir d’autres incidents. Des 
enquêtes sur l’incident seront effectuées par la personne identifiée dans les procédures 
d’enquête sur les incidents de PLPM. 
 
Pour Pipe-lines Montréal seulement : 
Définition des incidents d’urgence et de non urgence 
 Incident d’urgence (d’après le RPT) – Un incident d’urgence est un événement qui 

impliquera des incidents et des fuites qui sont définies et isolables pour REC dans la 
section 1.0 du RPT.  Ils comprennent : 
o la mort ou de graves blessures à une personne ; 

o des effets dommageables importants sur l’environnement ;  

o un incendie ou une explosion involontaire ;  

o une fuite involontaire ou non confinée d’hydrocarbures HPV de plus de 1.5 m3 ;  

o une fuite involontaire ou non confinée de gaz ou d’hydrocarbures HPV ;  

o l’opération d’un pipe-line au-delà de sa limite de conception tel qu’il est déterminé en 
vertu de CSA Z662, de CSA Z276 ou de toutes limites d’exploitation imposées par la 
Régie de l’énergie du Canada. 

 
PLPM doit appeler le service téléphonique du BST pour signaler un événement important 
sur les pipelines et sur les installations réglementés par REC, ainsi que pour signaler 
tous les événements enregistrés dans les systèmes du compte-rendu d’événement en 
ligne de la REC ; (https://apps.cer-rec.gc.ca/ers) et les types d’événements à signaler. 
Les exemples comprennent : 
A Un incident important est un événement grave qui entraîne : 
o un décès; 
o la disparition d’une personne (à signaler en vertu du Règlement sur le forage et la 

production de pétrole et de gaz au Canada en vertu de la Loi sur les opérations 
pétrolières et gazières); 

o une blessure grave (comme précisé dans les règlements OPR et BST); 
o un incendie ou une explosion qui rend un pipeline ou une installation inopérant; 
o un rejet d’hydrocarbure à LVP supérieur à 1,5 m3 qui excède la propriété ou le droit 

de passage de la compagnie; 
o une rupture, ou  
o un panache toxique tel que défini dans la norme CSA Z662 
Remarque : Une « rupture » est un rejet instantané qui gêne immédiatement le 
fonctionnement du segment du pipeline, de sorte que la pression du segment ne peut 
être maintenue. 
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Lorsqu’un événement est qualifié d’incident significatif et doit être signalé 
immédiatement, PLPM doit en informer immédiatement l’assistance téléphonique du BST 
au 819-997-7887.  Par la suite PLPM entrera les détails requis par le BST et REC  pour 
chaque incident important survenu dans le registre OERS de la REC.  
Pour tous les autres événements qui doivent être signalés immédiatement, PLPM doit 
faire le signalement dans le système de déclaration en ligne dans les vingt-quatre heures 
suivant son occurrence ou sa découverte. 
Les événements à signaler à l’aide du système de rapport en ligne sont les suivants : 

o Les incidents en vertu du Règlement sur le forage pétrolier et gazier, OPR, 
PPR et DPR. 

o Les activités non autorisées en vertu de la partie II du Règlement sur le 
croisement de pipeline de l’Office national de l’énergie. 

o Le brûlage ou le torcharge d’urgence dans le cadre du PPR 
o L’identification des dangers dans le RPP. 
o La suspension des opérations dans le cadre du PPR. 
o Les quasi-incidents dans le cadre du RMR. 
o Les accidents ou incidents graves en vertu du Règlement sur les opérations 

géophysiques relativement au pétrole et au gaz au Canada / Règlement sur 
les opérations géophysiques du pétrole et du gaz. 

o Les urgences ou les accidents en vertu du Règlement sur les installations 
pétrolières et gazières au Canada et du Règlement sur les installations 
pétrolières et gazières, et 

o Les accidents, les maladies et les incidents en vertu du Règlement sur la 
plongée dans les hydrocarbures au Canada / Règlement sur la plongée dans 
les hydrocarbures. 

 
Si l’OERS n’est pas disponible, PLPM doit signaler les événements à la ligne 
d’assistance pour les rapports au BST au 819-997-7887. 
 
REC et le BST ont adopté une approche de déclaration à guichet unique. Toutefois, 
dans certains domaines, les exigences en matière de notification au BST sont 
quelque peu différentes de celles de la REC.  PLPM doit se référer au site Internet du 
BST (www.tsb.gc.ca/eng/incidents-occurence/index.asp). 
Bureau de la sécurité des transports du Canada 
Place du centre, 4e étage 
200 Promenade du Portage 
Hull, Québec K1A 1K8 
Télécopieur 819-953-7876 
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PLPM utilise la norme CAN/CSA Z731-03 pour déterminer les critères d’une 
urgence ou d’un incident. 
 
NIVEAU I : 

• Aucun effet en dehors de la propriété de la compagnie 
• Contrôle terminé ou imminent des substances dangereuses  
• Aucune menace immédiate pour le public ou pour le personnel de la 

compagnie 
• Effets environnementaux minimaux 
• Incident / déversement traité par le personnel de la compagnie 
• Faible potentiel d’escalade 

 
NIVEAU II : 

• Aucune menace immédiate en dehors de la propriété de la compagnie, 
mais il existe un potentiel d’extension au-delà des limites de la propriété 

• Services extérieurs et organismes gouvernementaux susceptibles d’être 
impliqués 

• Contrôle imminent probable de la substance dangereuse 
• Quelques blessures ou menaces pour le public et pour le personnel de la 

compagnie 
• Effets environnementaux modérés 

 
NIVEAU III : 

• Blessure grave pour le public et le personnel de la compagnie et menace 
permanente pour le public 

• Rejet incontrôlé de substance dangereuse en continu 
• Effets environnementaux importants et persistants  
• Participation immédiate et significative des agences gouvernementales 
• Assistance de tiers requise 
• Les effets excèdent la propriété de la compagnie 

 

 
L’implication gouvernementale sera élevée.  

Implication des médias  
L’intérêt des médias sera très élevé. 
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TABLEAU 1.3 
 

 CARTE GÉNÉRALE DU SYSTÈME DE PIPE-LINES 
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(b) (7)(F)



Ầ l’usage de PLPM Plan d’urgence intégré 
Pipe-lines Portland Montréal   Septembre 2009 1-20 

(b) (7)(F)
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(b) (7)(F)
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 Les installations génèrent et entreposent temporairement des déchets 

dangereux. 
 
Remarque : Les fiches de données de sécurité des matériaux se trouvent dans la Section 
3.0 et sont gérées séparément aux installations. 
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Quai No. 2 
 

 Deux mouillages avec des profondeurs de 57 pieds sous le niveau moyen des 
marées basses. 

 Un maximum de deux (2) opérations de pompage simultanées. 
 Deux conduites de déchargements de 36”. 
 
Limitations physiques : 

 
Tonnage maximum de poids mort durant l’été Approx. 170,000 TPL 
 
Longueur maximale hors tout 960 pieds 
 
Distance maximale, de la proue au centre du navire  480 pieds 
Collecteur (B to CM). Navires avec bulbe de brion 
 
Distance maximale de la poupe au centre du navire 480 pieds 
Collecteur 

 
Déplacement maximum à l’arrivée 200,000 LT 
 
Tirant d’eau maximum à l’arrivée 52 pieds 
 
Pression de refoulement maximale à la tranche du navire.    175 psi 

 
 

Pipelines de dock à l'installation: 
• Un pipeline de 36'/30'' de diamètre (1) 36''/30'' de diamètre qui s'étend sur 17 200 

pieds du quai à la première vanne dans un confinement secondaire. 
• Un pipeline de 36'/42'' de diamètre (1) 36'/42'' de diamètre qui s'étend sur 15 900 

pieds du quai à la première vanne dans un confinement secondaire. 
•   
 
(Les détails du calcul du volume sont fournis à l'annexe G- Analyse des rejets dans 
les pires cas et évaluation des risques de l'annexe H) 
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(b) (7)(F)
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Montréal. Le pétrole brut provient de la canalisation 9 et est acheminé via le pipeline NFT 30’’ 
vers le collecteur 2 ou le collecteur 1 pour être livré à la raffinerie et aux terminaux à proximité 
ou dans les réservoirs 663, 664 ou 665 pour être stocké. 
 
L’huile stockée dans les réservoirs 663, 664 ou 665 peut être transférée dans le collecteur 2 ou 
1 via des canalisations NTF 24’’ ou NTF 30’’à l’aide des pompes de surpression 601,602 et 605. 
 
Pipe-lines 
Les pipe-lines utilisés pour le transfert du pétrole brut vers le parc de réservoirs sont installés sur 
des éléments d’appui sur sol. Les pipe-lines entrent dans le périmètre clôturé du parc de 
réservoirs  à partir de la propriété adjacente de l’Imperial Oil, continuant par la suite le long de la 
20e Avenue jusqu’à la route « M », en la suivant jusqu’à la 21e Avenue. À ce dernier 
emplacement, des soupapes et des conduites au-dessus du sol permettent le transfert du 
pétrole brut entre les pipe-lines et les réservoirs TK-660/661. Les pipe-lines vont plus loin le long 
de la 20e Avenue où d’autres soupapes et conduites permettent le transfert du pétrole brut entre 
les pipe-lines et les réservoirs TK-662/664 et les réservoirs TK663/TK665. 
 
Drainage des eaux pluviales et bassin de captation 
Les conduites sont installées à la base des digues et sont contrôlées par des soupapes, 
permettant le transfert de l’eau de pluie accumulée à l’intérieur des bassins de rétention dans les 
principales digues de drainage situées le long de la 21e Avenue et de la route « M ». Les eaux 
de drainage sont ensuite canalisées et déversées dans un bassin situé au coin de la 22e Avenue 
et de la route «O». 
 
Une tranchée de drainage, construite près du côté sud-ouest du parc de réservoirs sur la 
propriété d’Imperial Oil, permet l’interception des eaux de ruissellement sur les terres 
adjacentes.  
 
L’eau de drainage près du parc de réservoirs Nord, est directement déversée dans le réseau 
d’égout municipal situé le long de la rue Broadway Nord. 
 

 
 

 
 

TABLEAU 1.11 

(b) (7)(F)
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2.0 PROCÉDURES DE NOTIFICATION  
Cette section est un guide pour les procédures de notification qui devraient être appliquées 
immédiatement après un incident de déversement ou une urgence. Cela comprend les 
déversements de pétrole, de substances dangereuses ou de déchets dangereux, un incendie, 
une explosion, une menace de bombe, des prises d’otage, des désastres naturels et des 
situations d’urgence médicale. Les notifications internes et externes sont décrites séparément à 
des fins de clarification uniquement. Toutes les notifications sont d’une importance extrême et 
devraient être complétées le plus rapidement possible. 
 
De plus, cette section identifie les différents types d’alarmes correspondant aux possibles 
urgences. 
 
2.1 ANNONCE D’UN ÉVÉNEMENT 
 
Cette section décrit les procédures de notification nécessaires pour activer le plan, qui inclut la 
mobilisation de l’organisation et l’équipement de l’équipe d’intervention d’urgence, les services 
d’urgence locaux appropriés, des agences gouvernementales et des contracteurs avec de 
l’équipement additionnel au besoin. 
 
Quand un employé de l’entreprise découvre un déversement ou prend conscience autrement 
d’un débordement potentiel ou d’une autre situation d’urgence affectant le système de pipe-line, 
le quai ou l’opération de terminaux, l’employé doit immédiatement appeler le contrôleur par 
téléphone ou par réseau radio UHF/VHF. 
 
Chaque fois que l'avis d'un déversement ou d'un incident potentiel est reçu par téléphone, 
l’employé de l’entreprise recevant initialement les informations devrait compléter le plus tôt 
possible (ne retardez pas la notification en attendant le rassemblement de toutes les 
informations) le Formulaire de rapport sur les déversements et directives de la liste de contrôle 
(Tableau 2. 1). Une fois que les informations sont documentées, continuez les procédures de 
notification internes et externes comme nous l’indiquons dans cette section. 
 
L’employé recevant l'avis ou le rapport d’un déversement ou d’une urgence devrait se référer au 
Tableau 2.1 et déterminer les réponses pour les questions suivantes : 

 
● Où est le déversement ou l’urgence ? Trouvez exactement à quel endroit le 

déversement ou l’urgence a été découvert en premier lieu. À quel endroit dans les 
installations de PLPM, sur quelle route, près de quel pont, cours d’eau, maison ou 
autre point de repère ?  Près de quel poste MP / KM sur le droit de passage? 

 
Exemple : « La claviature 2 à Montréal » ou « Ầ mi-chemin entre MP ____ (ou KM 
____) », 
 
ou :  « 200 pieds (ou mètres) au nord de MP ____ (ou KM ____) ». 

 
● Les alignements stratégiques et les cartes d’intervention de ce plan sont accordés 

aux numéros de postes KM/MP afin de montrer les emplacements de tous les points 
de contrôle pétroliers recommandés. 

 
● En plus de tous les numéros de postes KM/MP rapportés par un observateur, des 

points de repère à proximité devraient être identifiés. Des noms de lacs, d’étangs, de 
ponts et d’autoroutes sont importants pour tout le personnel travaillant dans la 
région. 
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2.1 ANNONCE D’UN ÉVÉNEMENT 
 
● Ầ quel point le déversement est-il grave ? Le pétrole coule-t-il sur le sol, ou coule-t-il dans 

une rivière ou une rue ? Décolore-t-il le sol ? Menace-t-il un cours d’eau ? Y a-t-il un 
incendie ? 

 
● Qui a découvert le déversement ou l’urgence ? Obtenez le nom, l’adresse et l’endroit où 

l’on peut les rejoindre par téléphone ou par Messenger. 
 
● L’observateur du déversement peut-il guider le personnel d’intervention vers le 

déversement ou l’emplacement de l’urgence ?  La personne est-elle disponible pour 
guider le personnel de l’entreprise vers le site ?  Attendront-ils près du téléphone jusqu’à 
ce que la personne puisse les rejoindre ? 

 
● L’observateur du déversement ou de l’urgence a-t-il des suggestions particulières pour 

minimiser les conséquences en fonction des conditions observées ou rapportées par la 
personne découvrant l’événement ? 

 
[VOIR LE FORMULAIRE DE RAPPORT SUR LES DÉVERSEMENTS / URGENCES] 
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Signalement des alarmes 
Au Canada, en cas d’alarmes qui ne concernent pas un incendie, après avoir reçu le signal à 
sa station de signalement, SIGNAL appellera le numéro de téléphone d’urgence et décrira 
précisément l’alarme, par exemple quelle station de pompage, la zone impliquée et le type 
d’alarme. Si l’alarme a lieu en dehors des heures de bureau, la station de contrôle SIGNAL 
appellera quand même au numéro de téléphone d’urgence et l’information sera transmise au 
contrôleur de PLPM par le service de télémessagerie. Le contrôleur de PLPM appellera 
ensuite le superviseur de PLML prêt à intervenir. Dans le cas où le représentant de SIGNAL 
n'est pas explicite, le représentant de PLML recevant l'appel l’interrogera et obtiendra les 
informations dont il ou elle a besoin. Pour les cas d'alarme d'incendie, le représentant de 
SIGNAL appellera directement le département des incendies approprié puis le contrôleur de 
PMPL.  
Après un appel lié à un vol ou à une panne de matériel, un représentant de PLML devra 
prendre les mesures appropriées : 
1. Appeler la station pour s’assurer que ce n’est pas un employé qui a accidentellement 

trébuché sur l’alarme. 
2. Appeler la police locale ou provinciale appropriée (voir Tableau 2.13 pour la ville 

appropriée). 
 

Le représentant de PLML devrait indiquer aux autorités concernées le lieu de l’alarme et sa 
nature. Il devrait également demander aux services de police de le rappeler pour l’informer 
de la situation.  
 
Toutes les autres alarmes nécessiteront un appel au personnel de maintenance du matériel. 
 
En certaines circonstances il peut être nécessaire pour le personnel qui visite la station de 
signaler les alarmes, les zones défaillantes ou des problèmes du système. Dans ce cas, 
toutes les communications devraient être acheminées au personnel de maintenance du 
matériel. 
 
Au besoin, le représentant de PLML peut signaler des problèmes aux bureaux de SIGNAL ; 
se référer au Tableau 2.15 pour les numéros de téléphone. 
 
Aux États-Unis le contrôleur de PLPM alerte le personnel d’entretien de PLPM ou les 
autorités, comme il convient. 
 

2.3 Notifications internes 
Des notifications internes seront faites comme prévu dans les Tableaux 2.2 et 2.3. 
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Tableau 2.2 
NOTIFICATIONS INTERNES / EXTERNES / DE L’ÉQUIPE DE GESTION DE 

LUTTE CONTRE LES DÉVERSEMENTS (Voir également le Tableau 2.3) 
 
Les responsabilités de notification typiques de chaque personne potentiellement impliquée 
dans l’intervention initiale se définissent comme suit : 
 
Première personne de l’entreprise informée / sur place 

 

 Avisez immédiatement le Contrôleur (Voir Tableau 2.3) 

 Avis 9-1-1 le cas échéant 
 

Contrôleur 
 

 Avisez le Directeur des opérations / Gestionnaire de garde pour les États-Unis ou de 
la région du Québec pour le Canada. Si le gestionnaire de garde n’est pas disponible, 
assumez les fonctions de réponse jusqu’à ce que d’autres membres du personnel de 
PLPM en prennent la responsabilité)  
 

 Avisez le 9-1-1 ou les responsables locaux des urgences. (Pour les incidents 
aux États-Unis seulement) 
 

 Avisez le programmateur du contrôle du pétrole   
 
 

Directeur des opérations / Gestionnaire régional du Québec  
(Coordonnateur d’urgence / IQ) 
 

 Déclenchez les ressources d’intervention locales, les organismes locaux d’aide 
(police, incendie, etc.), (le personnel d’intervention de PLPM / l’équipement 
d’intervention / ou les ressources à contrats locales, etc. comme il convient de le 
faire; voir les Tableaux 2.5, 2.6, 2.10 – 2.13) 

 Avisez le président ou la personne désignée (Tableau 2.6) 
 

 Avisez le Responsable Santé, Sécurité et Environnement. 
 

 Avisez la personne appropriée selon le lieu et la situation (Tableaux 2.5 et 2.6): 
 

  Superviseur de l’entretien – South Portland / District 2 / Montréal 
 

  Techniciens de l’entretien  

 Mettez sur pied d’autres ressources d’intervention (OSROs, Contractors, Co-ops, 
etc.) comme il convient (Voir les Tableaux 2.14 et 2.15) 
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Tableau 2.2 
NOTIFICATIONS INTERNES / EXTERNES / DE L’ÉQUIPE DE GESTION DE 
LUTTE CONTRE LES DÉVERSEMENTS 

 Responsable Santé, Sécurité et Environnement 
 Faites des notifications aux agences externes (Agences du CNRC, fédérales, de 

l’état ou provinciales, (par exemple USCG, TSB comme il convient; voir Tableaux 2.8 
et 2.9) 
 

 Organisez l’équipe de gestion des déversements, lorsque cela est nécessaire 
(Tableau 2.7) 

 

 Avisez le directeur de l’ingénierie (Tableau 2.6) 
 

 

 Organisez l’équipe de gestion des déversements du groupe Wiit | O’Brien, 
comme il convient (Tableau 2.7) 

 
 

 Mandatez NRDA comme il convient 
  

Président ou personne désignée 
 

 Avisez les représentants légaux (Tableau 2.7) 
 

 Avisez les fonctionnaires si des risques pour le public ou des dommages 
considérables pour la propriété des autres peuvent résulter. (Voir le manuel de 
communications de PLPM) 

 

 Avisez les directeurs de l’entreprise (comme il convient) 
 

Programmateur du contrôle du pétrole ou personne ressource désignée 
 

  Avisez Secrétaire-trésorier 
 

 Avisez l’expéditeur si le réservoir est relié 
  

Contrôleur corporatif (ou trésorier) 
 

 Avisez les relations publiques selon les recommandations du président (Voir les 
plans de communication)  

 
Il est crucial que les membres ci-dessus soient avisés immédiatement. Référez-vous à l’ordre 
de notification interne (Tableau 2.3) pour un organigramme des procédures de notification. 
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Tableau 2.3 
SEQUENCE DE NOTIFICATIONS INTERNES 

 
UN INCIDENT D’URGENCE 

A LIEU

PREMIERE PERSONNE DE 
PLPM AVIÉE

CONTROLEUR PAR LE 
NUMÉRO D’URGENCE

DIRECTEUR DES 
OPERATIONS É 
GESTIONNAIRE 

RÉGIONAL DU QUÉBEC

9-1-1 OU LES RESPONSABLES 
LOCAUX DES URGENCES

PROGRAMMATEUR DU 
CONTRÔLE DU PÉTROLE

RESSOURCES 
D’INTERVENTION 

LOCALES / 
SUPERVISEURS

PRESIDENT

RESPONSIBLE SANTÉ, 
SÉCURITÉ ET 

ENVIRONMENT

PLPM PREMIÈRE 
ÉQUIPE DE RÉPONSE 

OPÉRATIONNELLE
 (VOIR TABLEAUX 2.5 – 

2.7)

OSROs & RESSOURCES 
D’INTERVENTION A 

CONTRAT (VOIR 
TABLEAUX 2.14-2.15)

AGENCIES PROVINCIALES ET 
FEDERALES DU CANADA

- MDDELCC DU QUÉBEC
(866) 694-5454 (24 hour)

- ENVIRONNEMENT CANADA
(514) 283-2333

- BST (Y compris ONE)
(819) 997-7887

-PORT DE MONTRÉAL
(514) 283-7022

-MUNICIPALITTE LOCALE
(VOIR TABLEAUX 2.13)

U.S. NATIONAL RESPONSE 
CENTER
(800) 424-8802

AGENCIES D’ETAT AMERICAINES

-MAINE DEP
(800) 482-0777

-NH DES
(603) 271-3644

-VERMONT DEC
(800) 641-5005

(VOIR TABLEAUX 2.11 & 2.12) for 
Local Law Enforcement and Fire

U.S. FEDERAL

-U.S. COAST GUARD (SNNE)
(207) 767-0303

-U.S. DOT-PHMSA
(202) 366-1863

-U.S. EPA 
(617) 723-8928

-U.S. OSHA
(800) 321-6742

EQUIPE DE GESTION DES 
DEVERSEMENTS DE PLPM 

COMME IL CONVIENT 
(VOIR TABLEAUX 2.6)

O’BRIENS IMT COMME IL 
CONVIENT (VOIR 
TABLEAUX 2.7)

PRESIDENT DE PLPM 

-RELATIONS PUBLIQUES
-JURISTE
-PLPM BOARD DU DIRECTEURS
- AUTRES RESSOURCES COMME IL 
CONVIENT

911 selon les cas d'urgence s'y 
sont déclarés en cas 
d'incendie et de rejet

 
 
 
 
 
 















 

 
    Plan d’urgence intégré 
Pipe-lines Montréal-Portland              Notifications externes 2-15 Mars 2018 

 
2.4 NOTIFICATION EXTERNE 
 
En cas de déversement de pétrole dans un cours d’eau, une rivière, sur terre, ou d’incendie / 
d’explosion avec rejet de substances dangereuses, ou une blessure grave, diverses autorités 
gouvernementales dans le domaine de la protection environnementale (BST, MELCC, 
Environnement et Changement climatique Canada, EPA, DEP, DES, etc.) doivent être averties 
le plus tôt possible après la découverte de la fuite. Ces organismes contribueront à identifier 
quelles ressources sont  menacées et proposeront un ensemble de priorités de protection, 
d’isolement, de réparation et de mesures de nettoyage devant être appliqués, selon les 
ressources disponibles, les caractéristiques environnementales de la région, le temps de 
l’année, les conditions météorologiques, etc. 

C’est le superviseur en poste (commandant de première intervention sur les lieux de l’incident) 
qui est responsable d’avertir les autorités ou l’organisation gouvernementale externe 
réglementaire appropriée. Le superviseur en poste / sur appel est également responsable 
d’avertir le coordonnateur en cas d’urgence (EC). Les adresses de domicile des EC ne sont pas 
incluses dans ce plan puisque le plan est distribué à diverses agences gouvernementales et à 
des entités locales et les renseignements sont donc sujets à être lus par des personnes qui 
s’occupent à d’autres fins que les interventions d’urgence. Pour protéger la vie privée des 
employés de PLPM, seuls les noms et les coordonnées des EC sont fournis et ces personnes 
agissant potentiellement comme EC sont soit sur le site soit immédiatement disponibles sur 
appel pour les opérations 24h de PLPM. Le commandant peut aussi désigner une personne 
experte pour effectuer les appels téléphoniques (par exemple, un spécialiste environnemental, 
un conseiller juridique, etc.).  
 

• Les responsabilités de notifications externes typiques pour chaque personne 
potentiellement impliquée dans l’intervention initiale sont celles qui sont indiquées dans 
la Section 2.2.   

• Les déclarations obligatoires et numéros de téléphone locaux, provinciaux, fédéraux et 
de l’état se trouvent dans le Tableau 2.4  

• Les contacts pour les ressources d’intervention en cas de déversement comme les 
fournisseurs de services d’assainissement, les experts / consultants en soutien 
technique et les autres services de soutien sont énumérés dans le Tableau 2.5. 

 
Le directeur des opérations devra faire également quelques appels à l’externe pour des 
fournisseurs de services d’assainissement, etc.  
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 Casco ----- (207) 893-2810* 
(207) 627-6958 

 Naples -----  
(207) 893-2810* 
(207) 693-6850 

 Otisfield ----- (207) 743-9554* 
(207) 539-4619 

 Harrison ----- (207) 893-2810* 
(207) 583-6011 

Pompiers volontaires 
 MP 10-21  , Fire Chief Windham, ME (207) 892-1911 

 MP 21-26  , Fire Chief Raymond, ME (207) 655-7851 

 MP 26-32  , Fire Chief Casco, ME (207) 693-6850 

 MP 32-40  , Fire Chief Otisfield, ME (207) 539-4619 

 MP 40-43  , Fire Chief Harrison, ME (207) 583-6011 

M
A

IN
E 

 

(b) (6)

(b) (6)

(b) (6)

(b) (6)

(b) (6)










































